
REPT,BLIAUJ I',OTUI..AIRE D{J BENIN

PRESIDENC ] DE L/j REPUBLTOIIE

VIJ lt ordonnance No ZZ-J2
de Ie l,oi Fondamentale

DIICRET NoBJ-15 du 2Z Janvier 1983

Fortant création dtune commission
spéciale drenquête sur 1e dlfférendqui oppose 1e Camarade Belnrondà.E.Coffi Magloire i{ISSINHOUN au Camaiade
René-Va1éry I40NGBE, précédemment
Âmbassadeur de fa République populaire
du Bénin à Kinshasa i

LE PRESID;Nî DX LA REPUBLISLIE,
CHEF D,J L'ETAT, PRESIDEI,IT DU
CONSIIL ;].JCUTIF NATIONAL,

du 9 septembre 1977 portant promulgation
de 1a République populaire du Bénin ;

VU le décre! Nd 82-441 g" 19 décernbre 1982 portant composition duConseil Exécutif National et ae sàn éoriiË-p".rr;Ini-;--'

14embres - Camarade Lier,rtenant Jean NITCHA ;
- Camarade Lieutenant Irénée GOUCHOLA;

a"t&.fe.l.' La conmission a pour misslon d r exploiter 1es dossiers
ci-joints relatifs audit différend et présentés

- -{lylg pg.t par Ie Camarade Belmonde E. Coffi Magloire}î]SSINHOIjN

- et dtautrg part par 1e j,{inistre des Affaires Etrangèreset de la Coopération.

D_lr_C j( E T E :

ffi;;,ii"::,,::3:,,H:":"ffi*:is:Ë:.3àî}iff::Ï3ï::"sur1e,jl::ïITof, au_camarade^René_var.ért -Môr,idBÈ, 
î";;éâË#;Fi"iiü."r.-ueur ue ra i{epuDLlque popul-i-ire du Bénin à Kinshasa.

Artj--c le _2.- La composition de la commisstttr est Ia suivante :

Frésident : Camar.ade CapitaluE ,Raina yACOUBOU i



é.rticle 4.- La commission déposera les
au Chef de ltEtat 1e samedi 29 janvier

Aatlc-l-q l-. - Le présent décret sera publ-ié et communiqué partout
ô[ besoin sera.

Fait à Cotonou, 1e 27 [a 1981

Par le Président de 1a RéPublique
Chef de ltEtat, Président du Conseil
Exécutif National,

Mathi eu KEREI{OU

conc Ius ions
'l 98J, avant

ses travaux
heures.
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